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  SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2023 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

MRC DE LA MATANIE 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le 

mardi 2 octobre 2023 à 19h00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme. 

 

SONT PRÉSENTS 

 

Mme la mairesse      Josée Marquis 

   

M. les conseillers      Raphaël Helgerson-Gendron 

        Yanik Levasseur 

 

 

Mme les conseillères      Cynthia Marceau-D’Astous   

        Johanne Thibault 

      

EST ABSENT      

       

M. le conseiller                   Jean-Luc Bérubé 

 

      

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE 

 

La directrice générale et greffière-trésorière   Madame Jessica Bouchard 

 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Mme la mairesse Josée Marquis ouvre la séance 19h et souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées 

pour y assister. 

 

 

RÉSOLUTION #2023-164 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE, les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Johanne Thibault et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du 

jour:  

 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Approbation du procès-verbal du 5 septembre 2023; 

4. Présentation des comptes; 

5. Engagement de crédit (dépenses); 

6. Appui complexe aquatique Ville de Matane; 

7. Mandater Raymond Chabot Grant Thornton pour produire le rapport de procédures convenues 

du programme PRABAM; 

8. Désignation des fonctionnaires responsables de l’application de la règlementation municipale 

d’urbanisme; 

9.  Avis de motion et présentation du règlement 2023-11 modifiant le règlement 2016-05 

décrétant l’imposition d’une taxe aux fins de financement d’urgence 9-1-1 et dispense de 

lecture;  
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10.  Avis de motion et dépôt de la politique de confidentialité 2023-01 et dispense de lecture;  

11.  Installation d’une lumière de rue; 

12.  Dépôt et constatation de la démission d’un membre du conseil municipal; 

13.  Embauche d’un opérateur en déneigement; 

14.  Embauche de la chargée de projet; 

15.  Choix du sous-traitant pour le déneigement des cours des édifices municipaux et des bornes 

fontaines; 

16.  Chargement de l’abrasif pour l’hiver 2023-2024; 

17. Travaux de rénovation du bureau municipal financés par PRABAM; 

18. Insatisfaction concernant la collecte des matières organiques et résiduelles; 

19. Nivelage; 

20. Achat de chaînes pour le souffleur; 

21. Demande de services en comptabilité à la MRC de la Matanie; 

22. Varia; 

23.  Période de questions; 

24. Levée de l’assemblée.   

                                                                                                                                                   
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 

RÉSOLUTION #2023-165 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 SEPTEMBRE 2023  

 

La directrice générale et greffière-trésorière Madame Jessica Bouchard dépose le procès-verbal de la séance 

ordinaire du 5 septembre 2023 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal 

en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance. 

 

Il est proposé par Monsieur Yanik Levasseur, et résolu; 

 

 D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2023. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

5. Madame Jessica Bouchard, Directrice générale greffière-trésorière, fait la lecture des comptes. 

 

 

RÉSOLUTION #2023-166 

APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

 

Il est proposé par Monsieur Raphaël Helgenson-Gendron et résolu : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de quarante-vingt-huit 

mille sept cent soixante-quatorze et vingt cents (88 774.20$) et les salaires payés au montant de onze mille deux 

cent quatre-vingts et trois cents (11 280.03$). 

 

QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un 

grand total de cent cinquante-quatre mille et vingt-trois cents (100 054.23$). 

 

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long reproduits. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

Certificat de disponibilité de crédits 

 

Je soussignée, Jessica Bouchard, directrice générale et greffière-trésorière, certifie, conformément à l’article 961 

du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires 

concernés. 
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RÉSOLUTION#2023-167 

APPUI COMPLEXE AQUATIQUE VILLE DE MATANE 

CONSIDÉRANT QUE la piscine municipale de la Ville de Matane a été construite en 1967; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme est soumise au règlement numéro 281-2021 concernant 

la désignation d’infrastructures et de services à caractère supralocal et que la piscine municipale est l’une des 

infrastructures visées par ce règlement; 

CONSIDÉRANT QUE cette infrastructure est désuète et qu’elle ne répond plus aux besoins de la population 

notamment en ce qui a trait au vieillissement de la population et à l’accessibilité universelle; 

 

CONSIDÉRANT l’état précaire de la piscine municipale actuelle malgré les investissements soutenus de la Ville 

de Matane; 

 

CONSIDÉRANT QU’une interruption des services de cette infrastructure serait dommageable pour l’initiation 

des jeunes enfants aux sports aquatiques ou tout simplement pour leur apprendre à nager; 

 

CONSIDÉRANT QU’une interruption des activités de la piscine engendreraient une baisse significative de la 

pratique d’activités physiques pour les nombreuses clientèles dont plusieurs citoyens de notre Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Matane souhaite construire un nouveau complexe aquatique répondant aux 

normes actuelles et aux besoins de sa population (familles, adultes, enfants, personnes vivant avec un handicap et 

aînés); 

 

CONSIDÉRANT QUE cette infrastructure est essentielle pour maintenir la vitalité des clubs sportifs aquatiques 

(Club Nautilus et Les Capitaines du Cégep de Matane) qui ont représenté notre région de façon remarquable à 

l’échelle du Québec et du Canada dans les dernières années; 

 

CONSIDÉRANT QU’une augmentation importante de l’achalandage et une diversification de la clientèle sont 

envisagés avec la venue du nouveau complexe aquatique; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Cynthia Marceau-D’Astous et résolu à l’unanimité : 

 

QUE, le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme appuie la Ville de Matane dans sa demande 

d’aide financière pour le projet de Complexe aquatique de Matane dans le cadre du Programme d’aide financière 

aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA). 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-168 

MANDATER RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON POUR PRODUIRE LE RAPPORT DE 

PROCÉDURES CONVENUES DU PROGRAMME PRABAM 

 

Il est proposé par Monsieur Yanik Levasseur et résolu unanimement de Mandater la firme comptable Raymond 

Chabot Grant Thornton pour produire le rapport de procédures convenues du Programme d’aide financière pour 

les bâtiments municipaux (PRABAM). 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-169 

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES RESPONSABLES DE L’APPLICATION DE LA 

RÈGLEMENTATION MUNICIPALE D’URBANISME 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 236 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 

chapitre A-19.1) et de la règlementation locale d’urbanisme, le Conseil municipal doit désigner les 

fonctionnaires en charge de la délivrance des permis et certificat d’autorisation, lesquels sont 

généralement appelés inspecteurs en bâtiments; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’étendre la désignation aux permis et certificats d’autorisation 

délivrés en vertu des règlements provinciaux d’application municipale en matière d’environnement et de 

sécurité des piscines résidentielles; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de mettre à jour la liste des fonctionnaires désignés ; 
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CONSIDÉRANT QU’une entente pour la fourniture de services en matière d’urbanisme, 

d’environnement et de protection des biens culturels est intervenues entre la municipalité et la MRC de 

La Matanie; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Johanne et résolu unanimement: 

 

QUE le Conseil municipal nomme comme inspecteurs en bâtiments, les personnes suivantes: 

• Monsieur Daniel Charette, inspecteur en bâtiments sénior; 

• Monsieur Yvan Lajoie, inspecteur en bâtiments; 

• Madame Laurie Savard, inspectrice en bâtiments; 

• Monsieur Mathieu Bérubé, inspecteur en bâtiments; 

 

QUE le conseil municipal nomme également comme fonctionnaires désignés, les personnes suivantes: 

• Madame Valérie Charest, urbaniste; 

• Monsieur Olivier Banville, urbaniste, directeur général adjoint et directeur de 

l’aménagement et de l’urbanisme; 

 

QUE le directeur(trice) général(e) et greffier(ère)-trésorier(ère), Jessica Bouchard, et son(sa) adjoint(e), 

Annick Hudon, soient également autorisés à agir à titre de fonctionnaires désignés pour l’émission des 

certificats de rénovation et de démolition et de toutes autres permis et certificats sur recommandation du 

Service d’urbanisme de la MRC de La Matanie; 

 

QUE copie de cette résolution soit transmise à la MRC de La Matanie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-170 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 2023-11 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

2016-05 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DE FINANCEMENT D’URGENCE 9-

1-1; 

 

Madame la conseillère Johanne Thibault donne l’avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 

subséquente, le règlement numéro 2023-11 modifiant le règlement 2016-05 décrétant l’imposition d’une 

taxe aux fins de financement d’urgence 9-1-1 et présente le règlement. 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

MRC DE LA MATANIE 

 

RÈGLEMENT N°2023-11 MODIFIANT LE RÈGLEMENT N°2016-05 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION 

D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1 

 

Le conseil décrète ce qui suit : 

1. L’article X du règlement n°2016-05 est remplacé par le suivant : 

X. À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le 

montant est, pour chaque service téléphonique, de 0.52 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le 

cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 

       2.  Le règlement n°2016-05 est modifié par l’insertion après l’article X, du suivant : 

X. Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, selon le taux 

correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, des prix à la 

consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, les articles pour fumeurs et le cannabis 

récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 juin de l’année qui précède celle pour laquelle le 

montant de la taxe doit être indexé. 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent inférieure à 

0.005$; il est augmenté au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent égale ou supérieure à 

0.005$. 
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Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires municipales, des 

régions et de l’Occupation du territoire dans la Partie 1 de la Gazette officielle du Québec, conformément 

à l’article 2.1 du Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, r. 14) 

      3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministère des 

Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du 

Québec.  

 

Avis de motion le :  2 octobre 2023              

Par le/la conseiller/-ère : Johanne Thibault 

Adoption du règlement le :  

Résolution numéro  

Promulgation du règlement : 

Entrée en vigueur le : 

 

 

RÉSOLUTION #2023-171 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE LA POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 2023-01; 

 

Monsieur le conseiller Raphaël Helgerson-Gendron donne l’avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 

subséquente, la politique de confidentialité 2023-01 et dépose la politique. 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 

MRC DE LA MATANIE 

 

POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME 2023-01 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme (ci-après la « Municipalité ») est un organisme public 

assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels qu’elle collecte et 

traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements applicables ; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, incluant un organisme municipal, doit 

se doter d’une politique de confidentialité s’il collecte des renseignements personnels par un moyen 

technologique ; 

CONSIDÉRANT qu’une telle politique doit être publiée sur le site Internet de la Municipalité et diffusée par tout 

moyen propre à atteindre toute personne concernée ; 

CONSIDÉRANT QUE telle politique s’applique de manière complémentaire à la Politique administrative 

concernant les règles de gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de la 

Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée la présente 

Politique de confidentialité de la Municipalité de Saint-Adelme. 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE I — APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente politique, les expressions ou les termes suivants ont la signification ci-dessous énoncée : 
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CAI : Désigne la Commission d’accès à l’information créée en vertu de la Loi sur l’accès;  

Conseil : Désigne le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme; 

Employé : Désigne un élu.e, un cadre ou un employé, à temps plein ou temps partiel, permanent, saisonnier ou 

contractuel; 

Cycle de vie : Désigne l’ensemble des étapes d’existence d’un renseignement détenu par la Municipalité et plus 

précisément sa création, sa modification, son transfert, sa consultation, sa transmission, sa conservation, son 

archivage, son anonymisation ou sa destruction ; 

Loi sur l’accès : Désigne la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A -2,1 ; 

Personne concernée : Désigne toute personne physique pour laquelle la Municipalité collecte, détient, 

communique à un tiers, détruit ou rend anonyme, un ou des renseignements personnels ; 

Partie prenante : Désigne une personne physique en relation avec la Municipalité dans le cadre de ses activités 

et, sans limiter la généralité de ce qui précède, un employé ou un fournisseur ; 

Politique de gouvernance PRP : Désigne la politique administrative concernant les règles de gouvernance en 

matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité ; 

PRP : Désigne la protection des renseignements personnels ; 

Renseignement personnel (ou RP) : Désigne toute information qui concerne une personne physique et qui 

permet de l’identifier directement ou indirectement, comme : l’adresse postale, le numéro de téléphone, le courriel 

ou le numéro de compte bancaire, que ce soit les données personnelles ou professionnelles de l’individu ; 

Renseignement personnel (ou RP) sensible : Désigne tout renseignement personnel qui suscite un haut degré 

d’attente raisonnable en matière de vie privée de tout individu, notamment en raison du préjudice potentiel à la 

personne en cas d’incident de confidentialité, comme l’information financière, les informations médicales, les 

données biométriques, le numéro d’assurance sociale, le numéro de permis de conduire ou l’orientation sexuelle ; 

Responsable de l’accès aux documents (ou RAD) : Désigne la personne qui, conformément à la Loi sur l’accès, 

exerce cette fonction et répond aux demandes d’accès aux documents de la Municipalité ; 

Responsable de la protection des renseignements personnels (ou RPRP) : Désigne la personne qui, 

conformément à la Loi sur l’accès, exerce cette fonction veille à la protection des renseignements personnels 

détenus par la Municipalité. 

 

OBJECTIFS 

La Politique de confidentialité vise les objectifs suivants : 

• Énoncer les orientations et les principes directeurs destinés à assurer efficacement la confidentialité de 

tout RP recueilli par tout moyen technologique ; 

• Protéger la confidentialité de tout RP recueilli par la Municipalité tout au long de son cycle de vie ; 

• Indiquer les moyens technologiques utilisés pour recueillir tout RP, les fins pour lesquelles celui-ci est 

recueilli et son traitement au sein de la Municipalité ; 

• Assurer la confiance du public en la Municipalité, faire preuve de transparence concernant le traitement 

des RP et les mesures de PRP appliquées par la Municipalité et leur donner accès lorsque requis. 

 

CHAPITRE II — COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET CONSENTEMENT 

CONFIDENTIALITÉ 

La Municipalité conserve de façon confidentielle tout RP recueilli et le rend accessible uniquement aux 

employés qui en ont besoin dans l’exercice de leurs fonctions. 
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La Municipalité précise sa pratique de confidentialité lors de l’obtention de tout consentement de la personne 

concernée à la collecte de tout RP. 

La Municipalité applique des mesures de sécurité équivalente, quelle que soit la sensibilité des RP détenus, 

afin de prévenir les atteintes à leur confidentialité et à leur intégrité, le tout sous réserve des exceptions 

prévue à la Loi sur l’accès. 

TYPES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS RECUEILLIS PAR LES SERVICES  

La Municipalité détermine, sur une base régulière et au moins chaque année, le type de RP recueilli, les fins 

pour lesquelles ceux-ci le sont, la catégorie des employés de la Municipalité ayant accès à ces RP et les 

moyens par lesquels ces derniers sont recueillis et les colligent conformément au tableau présent en Annexe I 

de la présente Politique.  

CONSENTEMENTÀ LA COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

La Municipalité ne procède pas à la collecte et à la conservation de tout RP sans le consentement de la 

personne concernée, sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès. 

Est entendu que le consentement est donné à des fins spécifiques, pour une durée nécessaire à la réalisation 

des fins auxquelles il est demandé, et doit être : 

a) Manifeste : ce qui signifie qu’il est évident et certain ; 

b) Libre : ce qui signifie qu’il doit être exempt de contraintes ; 

c) Éclairé : ce qui signifie qu’il est pris en toute connaissance de cause.  

Sauf dans les circonstances permises par la Loi sur l’accès, la Municipalité ne transmet pas à un tiers un RP 

concernant une personne concernée sans le consentement spécifique de cette personne à tel transfert. 

Sous réserve des obligations de toute loi ou règlement, une personne concernée peut refuser de consentir à la 

collecte de renseignements personnels et recevoir tout de même des services de la part de la 

Municipalité. 

Afin de manifester son refus à la collecte, l’utilisation et la détention de RP la concernant, la personne 

concernée doit : 

− À la suite de l’écoute d’un message téléphonique indiquant l’enregistrement de sa conversation, 

en s’adressant à l’employé de la Municipalité répondant à l’appel, en lui signifiant son refus 

audit enregistrement et à la collecte, l’utilisation et la détention de renseignements personnels 

divulgués lors de ladite conversation ; 

− À la suite de la réception d’un formulaire de la part de la Municipalité ou tout autre document 

intégrant une demande visant à obtenir son consentement à la collecte de renseignements 

personnels, en signifiant son refus en ne signant pas le formulaire et en avisant l’employé de la 

Municipalité lui ayant fait parvenir ledit formulaire ; 

− Lors de toute démarche faite directement sur le site Internet de la Municipalité, afin de bénéficier 

de tout service prodigué par la Municipalité, en suivant les indications à l’endroit prévu aux fins 

de signifier son refus ; 

Une personne concernée peut se voir refuser l’accès à différents services de la Municipalité lorsqu’elle ne 

donne pas son consentement à la collecte et la détention de tout RP. 

Malgré ce qui précède, une personne concernée se verra refuser l’accès à tout service de la Municipalité dans 

les circonstances suivantes :  

− Le refus par un candidat employé à la collecte de tout RP aux fins d’évaluer sa candidature pour 

tout emploi offert par la Municipalité ; 

− Le refus par tout propriétaire d’immeuble devant faire l’objet d’une évaluation foncière à la 

collecte de tout RP par le service aux membres de l’évaluation foncière de la Municipalité ; 

Le consentement à la collecte de tout RP au moyen d’un enregistrement vocal ou visuel, comporte le droit 

pour la Municipalité de procéder à la reproduction ou à la diffusion de tout tel enregistrement, si cela 

est justifié en fonction des fins pour lesquels il a été recueilli. Chaque reproduction étant soumise aux 

mêmes règles pour la protection des renseignements personnels. 
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CHAPITRE III – DROITS D’ACCÈS ET DE RECTIFICATION 

DROITS D’ACCÈS  

Toute personne a le droit d’être informée de l’existence de tout RP la concernant et conservé dans un fichier 

de RP, sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès ; 

Sauf exception prévue à la Loi sur l’accès, toute personne concernée a le droit de recevoir l’information 

relative à tout RP détenu par la Municipalité la concernant ; 

La Municipalité donne accès à l’information relativement à tout RP de la personne concernée, à celle-ci, en 

lui permettant d’en prendre connaissance à distance ou dans les bureaux de la Municipalité pendant les 

heures d’ouverture habituelles, soit de 8 h à 12 h et de 12 h 30 à 15 h 30 du lundi au vendredi, et d’en 

obtenir une copie ;  

Lorsque la personne concernée est handicapée, la Municipalité prend des mesures d’accommodement 

raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès prévu au présent article 6. À cette fin, la 

Municipalité tient compte de la politique établie en vertu de l’article 26.5 de la Loi assurant l’exercice 

des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 

(RLRQ c. E-20.1) ; 

L’accès d’une personne concernée à tout RP la concernant est gratuit. Toutefois, des frais n’excédant pas le 

coût de la transcription, de la reproduction et de la transmission du RP peuvent être exigés de cette 

personne. La Municipalité établit le montant et les modalités de paiement de ces frais en respectant les 

prescriptions du Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 

transmission de documents et de renseignements personnels, RLRQ c A-2.1, r 3 ; 

Lorsque la Municipalité entend exiger des frais, elle doit informer la personne concernée du montant 

approximatif qui lui sera demandé, avant de procéder à la transcription, la reproduction ou la 

transmission du document. 

DROIT DE RECTIFICATION 

Toute personne concernée qui reçoit confirmation de l’existence dans un fichier de tout RP la concernant 

peut, s’il est inexact, incomplet ou équivoque, exiger que le fichier soit rectifié. Il en est de même si sa 

collecte, sa communication ou sa conservation n’est pas autorisée par la Loi sur l’accès ; 

Lorsque la Municipalité refuse en tout ou en partie d’accéder à une demande de rectification d’un fichier, la 

personne concernée peut exiger que cette demande soit enregistrée ; 

La Municipalité, lorsqu’elle accède à une demande de rectification d’un fichier contenant tout RP, délivre 

sans frais à la personne concernée requérante, une copie de tout RP modifié ou ajouté, ou, selon le cas, 

une attestation du retrait de celui-ci. 

PROCÉDURE D’ACCÈS OU DE RECTIFICATION 

Une demande de communication ou de rectification ne peut être considérée uniquement que si elle est faite 

par écrit par une personne physique justifiant son identité à titre de personne concernée ou à titre de 

représentant, d’héritier ou de successible ou à titre de liquidateur de la succession, ou de bénéficiaire 

d’assurance-vie ou d’indemnité de décès de cette dernière, ou de titulaire de l’autorité parentale même 

si l’enfant mineur est décédé. 

Telle demande est adressée au RPRP de la Municipalité. 

Le RPRP avise par écrit le requérant de la date de la réception de sa demande. 

Cet avis de réception indique les délais pour donner suite à la demande et l’effet que la Loi sur l’accès 

attache au défaut, par le responsable, de les respecter. Ledit avis informe également le requérant du 

recours en révision prévu par la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès.  

Le responsable donne suite à une demande de communication ou de rectification avec diligence et au plus 

tard dans les vingt jours suivant la date de sa réception. 

Si le traitement de la demande dans le délai prévu à la présente politique paraît impossible à respecter sans 

nuire au déroulement normal des activités de la Municipalité, le RPRP peut, avant l’expiration de ce 
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délai, le prolonger d’une période n’excédant pas dix jours et en donner avis au requérant, par tout 

moyen de communication permettant de joindre la personne concernée. 

Le RPRP doit motiver tout refus d’accéder à une demande et indiquer la disposition de la Loi sur l’accès sur 

laquelle ce refus s’appuie. 

Le RPRP rend sa décision par écrit et transmet une copie au requérant. Elle s’accompagne du texte de la 

disposition sur laquelle le refus s’appuie, le cas échéant, et d’un avis l’informant du recours en révision 

à la CAI prévu par la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès et le délai dans lequel il peut être 

exercé. 

Le RPRP veille à ce que le renseignement faisant l’objet de la demande soit conservé, le temps requis pour 

permettre au requérant d’épuiser les recours prévus à la Loi sur l’accès. 

CONSERVATION ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS.  

La Municipalité héberge et traite elle-même, au Québec, tout RP collecté.  

Lorsque la Municipalité, dans certaines circonstances confie la collecte, la détention ou le traitement de tout 

RP, par un fournisseur de service au Québec ou à l’extérieur du Québec, elle prend les meilleures 

mesures possibles afin de s’assurer que les droits des personnes concernées prévus à la présente 

politique soient respectés par ce fournisseur. Les lois des juridictions hors Québec pourront affecter les 

droits des personnes concernées. 

 

TRANSFERTS DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À L’EXTERNE DE LA MUNICIPALITÉ 

Sauf une autorisation prévue à la Loi sur l’accès ou un consentement spécifique obtenu à cet effet de la 

personne concernée, la Municipalité ne procède à aucun transfert de tout RP en faveur d’un tiers à 

l’externe de la Municipalité. 

Lorsque tout RP est transféré à un tiers par l’entremise d’un moyen technologique, la politique de 

confidentialité d’un organisme tiers, le cas échéant, s’appliquera à ces RP désormais.  

DROIT D’ACCÈS À UN DOCUMENT DE LA MUNICIPALITÉ  

La Loi sur l’accès s’applique à tout document détenu par la Municipalité que ce soit la Municipalité qui 

assure leur conservation ou encore un tiers. 

La loi s’applique également à tout document quelle qu’en soit la forme : écrite, graphique, sonore, visuelle, 

informatisée ou autre. 

Toute personne qui en fait la demande par écrit, a le droit d’accéder aux documents de la Municipalité, sauf 

exception prévues par les dispositions de la Loi sur l’accès. Le droit d’accès ne porte que sur les 

documents dont la communication ne requiert ni calculs ni comparaison de renseignements ou de 

confection particulière ; 

La demande d’accès à un document doit, pour être recevable, être suffisamment précise pour permettre de le 

trouver. 

Le RAD doit donner suite à une demande d’accès au plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de sa 

réception. Si le traitement de la demande dans le délai prévu lui paraît impossible sans nuire au 

déroulement normal des activités de la Municipalité, le responsable de l’accès à l’information peut 

prolonger le délai d’un maximum de 10 jours. Il doit alors aviser le requérant, par tout moyen de 

communication permettant de joindre la personne concernée, à l’intérieur des 20 premiers jours 

suivant la réception de la demande d’accès. 

La personne requérante peut obtenir copie du document, par tout moyen de communication permettant de la 

joindre, à moins que sa reproduction ne nuise à sa conservation ou ne soulève des difficultés pratiques 

sérieuses en raison de sa forme. Le droit d’accès à un document peut aussi s’exercer par consultation 

sur place pendant les heures habituelles de travail de la Municipalité ou à distance. 

Le droit d’accès est gratuit. Toutefois, des frais n’excédant pas le coût de sa transcription, de sa reproduction 

ou de sa transmission peuvent être exigés de la personne requérante conformément au Règlement sur 

les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 

renseignements personnels (RLRQ c. A-2.1, r. 3). 
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Si la personne requérante est handicapée, à sa demande, la Municipalité prend des mesures 

d’accommodement raisonnable pour lui permettre d’exercer le droit d’accès prévu au présent article 8. 

À cette fin, la Municipalité tient compte de la politique établie en vertu de l’article 26.5 de la Loi 

assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 

professionnelle et sociale (RLRQ c. E-20.1) ; 

Le responsable doit motiver tout refus d’accéder à une demande et indiquer la disposition de la Loi sur 

l’accès sur laquelle ce refus s’appuie. 

RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Toute demande d’accès à un document de la Municipalité à un document ou fichier contenant tout RP doit 

être adressée par écrit à la personne responsable de l’accès à l’information et de la protection des 

renseignements personnels aux coordonnées suivantes : 

Jessica Bouchard, Directrice Générale et greffière/trésorière 

138 rue Principale, Saint-Adelme, Qc, G0J 2B0 

Toute personne peut formuler une question concernant la présente politique de confidentialité de la 

Municipalité. 

CHAPITRE IV — MESURES ADMINISTRATIVES 

PLAINTES 

Toute personne qui s’estime lésée par la manière dont la Municipalité gère la protection d’un RP peut porter 

plainte en suivant les dispositions de la Politique administrative concernant les règles de gouvernance 

en matière de protection des renseignements personnels de la municipalité de Saint-Adelme publiée 

sur le site Internet de la Municipalité. 

Lorsque sa demande écrite d’accès à un document de la Municipalité a été refusée en tout ou en partie par le 

responsable de l’accès à l’information ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, toute 

personne requérante peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de 

l’expiration du délai accordé au responsable de l’accès à l’information. Elle peut exposer brièvement 

les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée. 

DISPOSITIONS FINALES 

La présente politique de confidentialité doit être publiée sur le site Internet de la Municipalité dans une 

section dédiée à celle-ci. 

La présente politique de confidentialité et toute modification de celle-ci entrent en vigueur au moment de son 

adoption par le conseil d’administration de la Municipalité. 

Toute modification à la présente politique doit faire l’objet d’une consultation du RPRP et doit être précédée 

d’un avis de modification de 15 jours publié sur le site Internet de la Municipalité. 

 

NEXE I – Politique de confidentialité (article 4) 

Service 
Description des RP 

recueillis 

Fins pour 
lesquels 
les RP 
sont 

recueillis 

Personnes ayant 
accès aux RP 

Moyens de 
collectes des 

RP 
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RÉSOLUTION #2023-172 

INSTALLATION D’UNE LUMIÈRE DE RUE 

 

CONSIDÉRANT QUE les opérateurs en déneigement ont besoin d’un meilleur éclairage pour effectuer leur 

travail; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Cynthia Marceau-D’Astous et résolu unanimement que 

L’Entreprise d’Électricité JMN inc. procède à la préparation d’une lumière de rue et de faire une demande à 

Hydro-Québec pour l’installation. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 

12. La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose la lettre de démission da la conseillère 

municipale du siège #2, Madame Isabelle Truchon. Elle précise que, conformément à la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités, Madame Truchon a remis sa lettre de démission 

suite à son déménagement dans une autre ville. 
 

 

RÉSOLUTION #2023-173 

EMBAUCHE D’UN OPÉRATEUR EN DÉNEIGEMENT 

 

CONSIDÉRANT QU’il nous faut un deuxième opérateur de déneigement municipal; 

 

CONSIDÉRANT son bon travail l’hiver dernier; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Johanne Thibault et résolu unanimement de procéder à 

l’embauche de Monsieur Réal Bouchard pour la saison Hivernale à temps plein du 3 décembre au 4 mars et sur 

appel au besoin le reste de la saison. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-174 

EMBAUCHE DE LA CHARGÉE DE PROJET 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Saint-Adelme et de Grosses-Roches ont obtenues une aide 

financière du Fonds Région et Ruralité, Volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipal d’un 

montant de 146 206.00$; 

 

CONSIDÉRANT QUE la semaine de travail de la personne concerné est de 35 heures et partagé de part égale 

entre les deux municipalités concernées; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’employer entre en poste le 23 octobre 2023; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dépenses relatives au salaire, charges sociales, fournitures de bureau, mobiliers et 

frais de formation sont partagés à part égales entre les deux municipalités, déduction faite des revenus de 

subvention applicable au projet; 

 

CONSIDÉRANT QUE Madame Annie Lacoursière a postulé pour le poste et qu’elle a été retenue; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Johanne Thibault et que le conseil approuve l’engagement de 

Madame Annie Lacousière au poste de chargée de projet. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-175 

CHOIX DU SOUS-TRAITANT POUR LE DÉNEIGEMENT DES COURS DES ÉDIFICES 

MUNICIPAUX ET DES BORNES FONTAINES; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçus deux soumissions pour le déneigement des cours des Édifices 

Municipaux et des bornes fontaines soient celles de Déneigement PL et Déneigement Adam Parent et 

Déneigement Fernand Parent 
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CONSIDÉRANT QUE nous avons analysé les deux soumissions; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Raphaël Helgerson-Gendron et résolu d’engager 

Déneigement PL (9424-5800 QC Inc.) pour effectuer le déneigement des cours des édifices municipaux et des 

bornes fontaines. Le coût du déneigement pour l’année 2023-2024 sera de 666.00$ plus les taxes. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-176 

CHARGEMENT DE L’ABRASIF HIVER 2023-2024 

 

Il est proposé par Yanik Lavasseur et résolu à l’unanimité de louer la pépine de Monsieur Keven Gauthier pour le 

chargement de l’abrasif au taux de 55$/heure sans opérateur et carburant et au taux de 115$/heure si l’opérateur et 

le carburant sont fournis. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-177 

TRAVAUX DE RÉNOVATION DU BUREAU MUNICIPAL FINANCÉS PAR PRABAM 

 

Il est proposé par Madame Johanne Thibault et résolu à l’unanimité : 

 

QUE la municipalité de Saint-Adelme confirme que les dépenses supplémentaires de l’ordre de 52 010$ 

occasionnées pour les travaux de la rénovation du bureau municipal telles que définies aux directives de 

changement (DDC) no A-01, ME-02 et ME-03, de Construction René Bouchard soient financées avec l’aide 

allouée par le programme PRABAM. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-178 

INSATISFACTION CONCERNANT LA COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES ET 

RÉSIDUELLES 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Adelme a conclu un contrat avec Bouffard Sanitaire (filiale du 

Groupe Bouffard) pour la collecte et le transport des matières résiduelles sur son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe Bouffard de Matane a été acheté par Matrec, une filiale de GLF 

environnemental inc et que depuis ce temps la qualité du service s’est dégradée; 

 

CONSIDÉRANT QUE les citoyens se plaignent que leurs bacs sont parfois non vidangés, endommagés ou mal 

déposés; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Cynthia Marceau-D’Astous et résolu unanimement : 

 

QUE la municipalité tient à informer la MRC de la Matanie de la situation ainsi que les municipalités 

avoisinantes; 

 

QUE la municipalité demande à Matrec de prendre les mesures qui s’imposent afin d’améliorer la situation. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

RÉSOLUTION #2023-179 

NIVELAGE 

 

CONSIDÉRANT QUE certaines routes ont besoin d’être entretenues; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Yanik Levasseur et résolu unanimement que L’Entreprise 

Jasmin et Régis Imbeault Inc. procède au nivelage de ces routes. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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RÉSOLUTION #2023-180 

ACHAT DE CHAÎNES POUR LE SOUFFLEUR 

 

CONSIDÉRANT QUE les pneus du souffleur sont extrêmement usés; 

 

CONSIDÉRANT QUE les chaînes pour les roues du souffleur sont brisées; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Cynthia Marceau-D’Astous et résolu unanimement d’acheter 

des chaînes neuves chez Nortec Industriel. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 

RÉSOLUTION #2023-181 

DEMANDE DE SERVICES EN COMPTABILITÉ À LA MRC DE LA MATANIE 

 

ATTENTU QUE plusieurs municipalités de petite taille ont vécu le remplacement d’une direction générale 

créant un impact sur la gestion comptable; 

 

ATTENTU QUE la disponibilité des cabinets comptables est en diminution; 

 

ATTENTU QU’effectivement, les municipalités les plus touchées traversent une crise sans précédent avec des 

directions municipales à bout de souffle, épuisées, avec des départs à la retraite où l’embauche d’un remplaçant 

ou d’une remplaçante devient une opération délicate; 

 

ATTENTU QU’il a constamment de nouvelles règles imposées à suivre; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Cynthia Marceau-D’Astous et résolu unanimement : 

 

QUE les besoins de la Municipalité de Saint-Adelme seraient au niveau de la conciliation et du budget annuel; 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adelme soumet l’idée que le MRC de la Matanie monte une demande au Volet 4 – 

soutien à la coopération intermunicipale du fonds régions et ruralité pour engager une ressource qui aiderait les 

municipalités qui en ferait la demande. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Madame la mairesse invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions. 

 

 

RÉSOLUTION #2023-182 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par Madame Johanne Thibault et résolu : 

 

DE lever la séance ordinaire du 2 octobre 2023, l’ordre du jour étant épuisé.  Et la séance est levée à 20h04. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 

 

Je, Josée Marquis, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

_________________________________   _____________________________ 

Josée Marquis, mairesse                Jessica Bouchard 

Directrice générale 

et greffière-trésorière  

           
 

Je soussignée, Josée Marquis, mairesse de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, 

reconnais et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues. 

____________________________  
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Josée Marquis, mairesse 

 

 

 

 


